
ASSEMBLÉE 
NATIONALE 

JOURNAL OFFICIEL DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

XIVe Législature  

SESSION ORDINAIRE DE 2016-2017 

Séance(s) du jeudi 19 janvier 2017 

Articles, amendements et annexes 

http://www.assemblee-nationale.fr 

Année 2017. – No 5 bis A.N. (C.R.) ISSN 0242-6765 Vendredi 20 janvier 2017 



SOMMAIRE  

99e séance 

ACCORD FRANCE-GABON  
RELATIF AU TRANSPORT AÉRIEN . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  3 

100e séance 

LUTTE CONTRE L’ACCAPAREMENT DES TERRES AGRICOLES . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  5 

101e séance 

RATIFICATION DE L’ORDONNANCE  
RELATIVE  À LA FORMATION PROFESSIONNELLE DES ADULTES . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  11  



99e séance 

ACCORD FRANCE-GABON  
RELATIF AU TRANSPORT AÉRIEN  

Projet de loi, adopté par le Sénat, autorisant la ratification 
de l’accord relatif aux services de transport aérien entre le 
Gouvernement de la République française et le Gouverne-
ment de la République gabonaise 

Texte du projet de loi – no 2347 

Article unique 

Est autorisée la ratification de l’accord relatif aux services 
de transport aérien entre le Gouvernement de la République 
française et le Gouvernement de la République gabonaise 
(ensemble une annexe), signé à Paris le 27 novembre 
2012, et dont le texte est annexé à la présente loi.  

ASSEMBLÉE NATIONALE – 1re SÉANCE DU 19 JANVIER 2017 3 


		2017-01-30T14:07:25+0100
	75015 Paris
	D.I.L.A




